
Une entreprise peut-elle valoriser des actions inclusives dans sa
politique RH ?

Réponse courte

Oui, une entreprise peut valoriser des actions inclusives dans sa politique RH au Luxembourg, à condition de

respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du travail. Les actions

doivent être fondées sur des critères objectifs, transparents et proportionnés, sans créer de discrimination positive

illicite, et viser à prévenir ou compenser des désavantages subis par certains groupes de salariés dans le cadre

légal.

La valorisation peut prendre la forme d'engagements explicites dans la politique RH, de rapports sur la diversité, de

formations à la non-discrimination, ou de procédures de recrutement inclusives, sous réserve de consultation des

représentants du personnel. Toutes les actions doivent être documentées, évaluées régulièrement, et faire l'objet

d'un suivi pour garantir leur conformité et leur efficacité.

Il est essentiel que la communication sur ces actions soit fidèle à la réalité, documentée et traçable, afin d'éviter tout

risque de contentieux pour discrimination ou publicité trompeuse.

Définition

Les actions inclusives en entreprise regroupent l'ensemble des mesures, politiques et pratiques visant à garantir

l'égalité de traitement, l'accès à l'emploi, l'évolution professionnelle et un environnement de travail respectueux

pour tous les salariés, indépendamment de leur origine, sexe, âge, handicap, orientation sexuelle, religion ou

toute autre caractéristique protégée.

Au Luxembourg, l'inclusion professionnelle s'inscrit dans une démarche proactive de lutte contre les

discriminations et de promotion de la diversité, conformément aux obligations légales et aux engagements

sociétaux des employeurs. L'inclusion implique la mise en œuvre de dispositifs concrets pour prévenir toute forme

de discrimination directe ou indirecte, et pour favoriser l'intégration de groupes sous-représentés ou

vulnérables, dans le respect du cadre légal applicable.

Questions fréquentes

Comment une entreprise doit-elle procéder pour mettre en place des actions inclusives conformes ?

L'entreprise doit d'abord réaliser un diagnostic de sa situation en matière d'inclusion, consulter les représentants du personnel,
documenter toutes les mesures prises, et assurer leur traçabilité. Elle doit également évaluer régulièrement l'efficacité des actions, former
les managers aux enjeux d'inclusion, et garantir que la communication sur ces actions soit fidèle à la réalité des pratiques.
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Les actions positives nécessitent-elles une autorisation particulière au Luxembourg ?

Oui, les actions positives volontaires bénéficiant de subventions publiques nécessitent une approbation ministérielle préalable selon les
articles L.243-1 et suivants du Code du travail. Ces actions doivent respecter un cahier des charges strict et être encadrées par une
documentation permettant de justifier leur légitimité et leur proportionnalité.

Qu'est-ce qu'une entreprise peut faire pour valoriser des actions inclusives dans sa politique RH au Luxembourg ?

Une entreprise peut valoriser des actions inclusives en intégrant des engagements explicites dans sa politique RH, en mettant en place
des procédures de recrutement inclusives, des formations à la non-discrimination, des chartes internes sur la diversité, et en
communiquant sur ces actions. Toutes les mesures doivent respecter les principes d'égalité de traitement et être fondées sur des critères
objectifs et transparents.

Quelles sont les conditions légales pour valoriser des actions inclusives en entreprise ?

Les actions inclusives doivent reposer sur des critères objectifs, transparents et proportionnés, sans créer de discrimination positive
illicite. Elles doivent viser à prévenir ou compenser des désavantages subis par certains groupes de salariés, respecter les dérogations
légales prévues, et faire l'objet d'une consultation obligatoire des représentants du personnel selon les articles L.414-3 et L.414-4 du
Code du travail.

Conditions d’exercice

La valorisation des actions inclusives dans la politique RH d'une entreprise luxembourgeoise est possible à condition

de respecter strictement les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du

travail.

Conditions légales obligatoires :

Les actions doivent reposer sur des critères objectifs, transparents et proportionnés

Aucune discrimination positive illicite ne peut être instaurée

Les mesures doivent viser à prévenir ou compenser des désavantages subis par certains groupes de

salariés

Respect des dérogations expressément prévues par la loi (emploi des personnes handicapées, égalité

hommes-femmes)

Cadre juridique spécifique :

Actions positives volontaires : nécessitent une approbation ministérielle préalable (Articles L.243-1 et

suivants)

Mesures spécifiques autorisées : Article L.252-3 du Code du travail

Consultation obligatoire des représentants du personnel : Articles L.414-3 et L.414-4

Toute action doit être encadrée par une traçabilité et une documentation permettant d'en justifier la légitimité et la

proportionnalité.

Modalités pratiques

Formes de valorisation autorisées :
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Intégration dans la politique RH :

Engagements explicites dans la politique RH documentée

Procédures de recrutement inclusives respectant l'égalité de traitement

Formations à la non-discrimination pour tous les salariés

Chartes internes sur la diversité et l'inclusion

Communication et reporting :

Rapport annuel sur la diversité et l'inclusion (volontaire)

Communication interne sur les actions mises en œuvre

Communication externe fidèle à la réalité des pratiques

Obligations procédurales :

Consultation préalable des représentants du personnel conformément aux articles L.414-3 et L.414-4 du

Code du travail

Documentation de toutes les mesures prises

Évaluation régulière de l'efficacité des actions

Suivi des indicateurs de diversité et d'inclusion

Actions spécifiques autorisées :

Aménagements raisonnables pour les personnes en situation de handicap

Mesures de conciliation vie professionnelle-vie familiale

Actions de sensibilisation contre les discriminations

Programmes de mentorat ouverts à tous

Pratiques et recommandations

Démarche méthodologique recommandée :

Diagnostic préalable :

Procéder à un diagnostic de la situation de l'entreprise en matière d'inclusion

Identifier les axes d'amélioration prioritaires

Fixer des objectifs mesurables et réalistes

Analyser les besoins spécifiques des différents groupes de salariés

Gouvernance et pilotage :
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Impliquer la direction dans la démarche d'inclusion

Désigner un référent diversité ou créer un comité dédié

Associer les représentants du personnel à l'élaboration et à la mise en œuvre

Assurer la coordination entre les services RH, RSE et opérationnels

Mise en œuvre adaptée :

Adapter les actions à la taille, au secteur d'activité et aux effectifs de l'entreprise

Privilégier une approche progressive et documentée

Former les managers aux enjeux d'inclusion et de non-discrimination

Sensibiliser l'ensemble des salariés aux questions de diversité

Suivi et évaluation :

Mettre en place des indicateurs de suivi quantitatifs et qualitatifs

Réaliser des évaluations régulières de l'efficacité des mesures

Ajuster les actions en fonction des résultats obtenus

Garantir la transparence et la traçabilité des démarches

Cadre juridique

Législation luxembourgeoise principale :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 à L.251-8 : égalité de traitement et lutte contre les discriminations

Article L.252-3 : mesures spécifiques autorisées pour prévenir ou compenser des désavantages

Articles L.243-1 et suivants : actions positives volontaires (avec approbation ministérielle)

Articles L.414-3 et L.414-4 : information et consultation des représentants du personnel

Lois spécialisées :

Loi du 28 novembre 2006, modifiée : transposition des directives européennes sur l'égalité de traitement

Loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées

Loi du 15 décembre 2016 relative à l'égalité de traitement entre femmes et hommes

Directives européennes applicables :

Directive 2000/43/CE : égalité de traitement sans distinction de race ou d'origine ethnique

Directive 2000/78/CE : égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Directive 2006/54/CE : égalité des chances entre hommes et femmes

Principes jurisprudentiels :
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Principe de proportionnalité : toute mesure doit respecter l'équilibre entre l'objectif d'inclusion et les droits

des autres salariés

Reconnaissance de la possibilité pour l'employeur de valoriser ses actions inclusives, sous réserve de leur

effectivité et de leur conformité légale

Points de vigilance essentiels :

La communication sur les actions inclusives doit être strictement conforme à la réalité des pratiques et documentée, afin d'éviter tout

risque de contentieux pour discrimination ou publicité trompeuse. La traçabilité des actions et l'encadrement humain dans leur mise

en œuvre sont indispensables.

Les entreprises souhaitant mettre en place des actions positives bénéficiant de subventions publiques doivent obtenir une

approbation ministérielle préalable et respecter un cahier des charges strict. La valorisation des actions inclusives s'inscrit dans

une démarche globale de conformité légale et de responsabilité sociétale, contribuant à l'attractivité et à la réputation de

l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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